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RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UL 

 

 

 

La zone UL est destinée à recevoir les installations, constructions et équipements publics ou privés de 

sport, de loisirs, scolaires, ainsi que les équipements publics. 

 

 

 

 

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

Article UL.1 : occupations et utilisations du sol interdites 

 

Les constructions à usage d’habitat, d’activités non compatibles avec la vocation de la zone. 

 

Le stationnement isolé des caravanes pendant plus de trois mois par an, consécutif ou non, visé à 

l'article R.443-4 du code de l’urbanisme excepté : 

- dans les bâtiments régulièrement aménagés à cet effet ou affecté au garage collectif de 

caravanes, 

- dans les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la 

résidence de l'utilisateur, 

 

La création de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes ainsi que les 

parcs résidentiels de loisirs et l’implantation d’habitations légères de loisirs isolées ou groupées. 

 

L'ouverture et l'extension de carrières. 

 

 

Article UL.2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

 

- les constructions à usage d'habitation exclusivement destinées aux personnes dont la présence 

permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des activités 

admises dans la zone. Ces constructions devront être réalisées simultanément ou après les 

constructions effectivement affectées aux activités. 

 

 



Commune de Plouguin         PLU / Règlement 

GÉOLITT / URBA-MPLU2 12 027 30 

SECTION 2 : CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Article UL.3 : conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d’accès 

aux voies ouvertes au public 

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée. 

 

Les caractéristiques des accès doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble ou de 

l’ensemble d’immeubles à desservir, notamment pour la commodité de la circulation des véhicules de 

lutte contre l’incendie. 

 

 

Article UL.4 : conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, 

d’électricité et d’assainissement ou conditions de réalisation d’un assainissement 

individuel 

 

1. Adduction en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 

une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif d'adduction 

d'eau sous pression. 

 

2. Eaux pluviales 

Il est préconisé que le projet prenne en compte, dès sa conception, la mise en œuvre de solutions 

alternatives afin de ne pas augmenter le débit des eaux de ruissellement (cuve de récupération des eaux 

de toiture pour les toilettes, appareils électro-ménagers, le jardin), bassin tampon paysager, noues 

paysagées,…). 

 

Les eaux pluviales (toitures et aires imperméabilisées) seront évacuées directement sur le terrain 

d'assise de la construction. Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité 

compétente, elles pourront être raccordées au réseau d'eaux pluviales s'il existe, et ne devront pas 

ruisseler sur le domaine public. 

 

Pour des occupations particulières du sol, par leur situation ou leur importance ou leur nature, le permis 

de construire peut être subordonné à des aménagements nécessaires, en particulier, au libre écoulement 

des eaux pluviales ou à la limitation des débits évacués de la propriété. 

 

Dans des cas particuliers, d’insuffisances de réseaux connus ou milieux récepteurs sensibles, une 

gestion quantitative des eaux pluviales peut être prescrite alors que la surface imperméabilisée n’est pas 

augmentée, ceci afin de réduire les nuisances. 

 

3. Eaux usées 

Les eaux usées doivent être évacuées par le réseau d'assainissement collectif s’il existe. 

 

En l’attente de la desserte par le réseau collectif et dans les zones où le réseau collectif n’est pas prévu 

ne pourront être autorisées les constructions que dans la mesure où les eaux usées qui en sont issues 

pourront être épurées et éliminées par un dispositif d’assainissement individuel conforme et conçu en 

fonction des caractéristiques du terrain. Ce dispositif fera l’objet d’un contrôle par la commune (SPANC).  
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Les immeubles ou installations destinées à un autre usage que l’habitat, autorisés ou non dans la zone, 

doivent être dotés d’un dispositif de traitement des effluents autres que domestiques, adapté à 

l’importance et à la nature de l’activité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel au regard 

de la réglementation en vigueur. 

 

4. Raccordements aux réseaux 

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'eau potable, d'électricité basse tension, 

d'évacuation des eaux usées ou pluviales, non destinés à desservir une construction ou installation 

régulièrement autorisée dans le cadre d'un permis de construire et / ou d’une déclaration de travaux. 

Les nouveaux raccordements seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible. 

 

 

Article UL.5 : superficie minimale des terrains constructibles 

 

Non réglementé. 

 

 

Article UL.6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

 

Les constructions doivent être édifiées : 

- à l’alignement des voies ou places, 

- ou avec un recul minimum de 3 mètres par rapport à l'alignement des voies ou places publiques 

existantes. 

 

Il n’est pas fixé de règles d’implantation pour la réalisation d’ouvrages techniques (transformateurs, 

supports de transport d’énergie ou de télécommunications, …) nécessaires au fonctionnement des 

réseaux existants d’utilité publique. 

 

 

Article UL.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement 

de tout point de ce bâtiment au point de limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être égale à 

trois mètres. 

 

Cependant si le terrain d'implantation de la construction jouxte des zones à usage principal d'habitation, la 

distance de 3 m par rapport à la limite de ces zones devra impérativement être respectée. 

 

Il n’est pas fixé de règles d’implantation pour la réalisation d’ouvrages techniques (transformateurs, 

supports de transport d’énergie ou de télécommunications, …) nécessaires au fonctionnement des 

réseaux existants d’utilité publique. 
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Article UL.8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété ou plusieurs propriétés liées par un acte authentique 

 

Les bâtiments non contigus doivent être implantés de façon que les baies éclairant les pièces d'habitation 

ne soient masquées par aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, pris théoriquement à 1 m 

au-dessus du plancher, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

 

 

Article UL.9 : emprise au sol des constructions 

 

Non réglementé. 

 

 

Article UL.10 : hauteur maximale des constructions 

 

Sans objet. 

 

 

Article UL.11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords 

- protection des éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 

 

1. Eléments du patrimoine paysager 

Sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage 

identifié sur le document graphique en application du 7° de l’article L.123-1. Pour l'ensemble de la zone, 

les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants (notamment en limite 

séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine paysager’ seront 

conservés et entretenus. 

 

2. Généralités 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 

environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que celui du patrimoine sont d'intérêt 

public. 

 

Le respect de cet intérêt relève de la compétence, de la volonté et de la responsabilité du concepteur, du 

maître d'ouvrage et de l'autorité habilitée à délivrer les autorisations d'occupation et d'utilisation du sol. 

 

Ce souci d'intégration sera pris en compte au niveau : 

- de l'implantation et du volume général des constructions ou ouvrages, 

- du type d'ouvertures et de leur positionnement, 

- du choix des matériaux apparents et de leurs couleurs, 

- du type de clôtures. 

 

Il devra être particulièrement étudié pour les ouvrages dont la hauteur maximale n'est pas réglementée 

au titre de l'article UL.10. 
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Article UL.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de obligations 

imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement 

 

Les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux besoins des 

constructions ou installations à édifier ou à modifier et à leur fréquentation. Les aires de stationnement 

doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain de l'opération ou à proximité. Elles ne 

devront pas apporter de gêne à la circulation générale.  

 

L’annexe 1 du présent règlement fixe les normes applicables. 

 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le pétitionnaire devra : 

- soit les réaliser sur tout autre terrain dans son environnement immédiat, 

- soit justifier d’une concession de longue durée dans un parc de stationnement public ou de 

l’acquisition de places dans un parc privé 

 

 

Article UL.13 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

d’espaces libres, aires de jeux et de loisirs et de plantations 

 

La totalité des espaces non bâtis devra être aménagée et entretenue de façon à garantir le bon aspect 

des lieux. 

 

En tout état de cause, 20% minimum de la surface parcellaire devra être maintenue en espace libre 

planté ou aménagé. 

 

La conservation des plantations existantes ou le remplacement par des plantations en nombre ou qualité 

équivalente pourra être exigé. Il en va de même des talus plantés. 

 

 

SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 

Article UL.14 : coefficient d'occupation des sols (COS) 

 

Non réglementé. 


